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Contribution Unique à la Formation Professionnelle et à l’Alternance : 2ème acompte

Public concerné : Cet acompte au titre de la CUFPA (Contribution Unique à la Formation Professionnelle et 

à l’Alternance) concerne exclusivement les entreprises de 11 salariés et plus. 

Seules les entreprises du Négoce peuvent télédéclarer leur collecte sur eGestion !

Les entreprises Bâtiment et Travaux Publics recevront de la part de PRO BTP une facture à acquitter 

concernant ce deuxième acompte.

Si l’entreprise n’est pas assujettie (ou partiellement assujettie) à la taxe d’apprentissage, merci de contacter le 

pôle Collecte (voir coordonnées plus bas)

Franchissement de seuil : Les entreprises ayant franchi le seuil de 11 salariés en 2018, 2019 ou 2020 

sont considérées comme des entreprises de moins de 11 salariés et ne sont donc pas concernées par le 

paiement de cet acompte.

Pour contacter le pôle Collecte : collecte@constructys.fr
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Sur eGestion, dans le menu de gauche, cliquer sur 

Collecte : saisie de votre acompte

Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?
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Sélectionner l’entreprise pour laquelle la collecte doit être déclarée – Cliquer sur SUIVANT

Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?
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Cet écran permet de consulter les informations de l’entreprise et de les modifier le cas échéant

Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?

Données à modifier
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3 boutons de navigation sont disponibles : 

SAUVEGARDER : permet de sauvegarder la saisie et 

de la reprendre ultérieurement

PRECEDENT : permet de revenir à l’écran précédent

SUIVANT : permet de passer à l’écran suivant

Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?

Les données pouvant être modifiées :

- Code NAF

- Adresse

- Code postal

- Ville

- Nom du contact

- Prénom du contact

- Téléphone du contact

- Mail du contact
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Partie effectifs : 

L’effectif 2019 est renseigné avec les données de la collecte précédente.

Si l’effectif passe sous le seuil des 11 salariés en 2020, il faut cocher la case adéquate et déclarer le nouvel 

effectif dans le champ « Effectif prévisionnel 2020 » 

Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?

A ne modifier que si l’effectif prévisionnel passe en 

dessous de 11 salariés
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Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?

+ Si l’entreprise a connu un redressement judiciaire (RJ) en 2020 indiquer la date dans la zone 

dédiée, les masses salariales post RJ devront être déclarées dans les champs Masse Salariale 

dédiés

+ Si l’entreprise a connu une cessation d’activité en 2020, indiquer la date dans la zone dédiée, 

les masses salariales pré-cessation devront être déclarées dans les champs Masse Salariale 

dédiés
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Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?

+ Les différentes masses salariales sont renseignées avec les valeurs de la collecte précédente. 

Ce sont des champs modifiables notamment dans le cas où l’entreprise aurait un prévisionnel 

2020 en diminution.
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Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?

+ Cet écran informe du montant de la contribution à régler. L’écran suivant indiquera le détail des 

différentes cotisations et les différents montants à régler.
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Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?

+ Partie Mode de paiement : Choisir un mode paiement chèque ou virement et renseigner toutes les 

zones.  Le chèque doit être à l’ordre de Constructys et envoyé à l’adresse suivante : CONSTRUCTYS 

Pôle COLLECTE 32 rue René Boulanger 75483 PARIS CEDEX 10 .

Virement : mentionner le SIRET/ACOMPTE FP 2020 sur l’ordre de virement 

IBAN : FR76 3025 8100 0008 0159 7309 447 BIC : BATIFRP1XXX 
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Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?

+ Possibilité de déposer un commentaire à destination du pôle Collecte

+ Vérification du bordereau - le bordereau à l’état brouillon peut être imprimé et enregistré
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Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?

+ Vérification des 

cotisations (calcul et 

montant) .

+ Si tout est OK, clic sur Valider pour générer le bordereau final

Si besoin de correction, clic sur Précédent pour revenir aux 

écrans de déclaration.
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Comment déclarer son acompte CUFPA sur eGestion ?

+ Clic sur OK

+ Le bordereau 

final est généré, il 

est possible de 

l’imprimer et de 

l’enregistrer

N’oubliez pas 

d’envoyer 

rapidement votre 

règlement à 

Constructys !
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Comment suivre votre bordereau de versement ?

+ Sélectionner la ligne concernée et 

cliquer sur 

+ Cliquer sur Suivre mes versements
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Comment suivre votre bordereau ?

Comment consulter et imprimer votre bordereau après transmission ?

Sélectionner la ligne, cliquer sur le symbole et choisir la ligne « Bordereau d’acompte 2020 » ou 

Ouvrir versement



MERCI !
PLUS D’INFOS SUR LA CUFPA ? 

Rendez-vous sur http://www.constructys.fr

rubrique VOS CONTRIBUTIONS

Besoin de contacter le pôle Collecte ?

collecte@constructys.fr

http://www.constructys.fr/

